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Dans cette situation, les enseignants qui étaient déjà affectés à titre définitif dans cette école avant d’obtenir 
leur affectation dans une classe dédoublée au sein de cette même école pourront au choix : 

- Soit être maintenus sur le poste transformé 
- Soit bénéficier d’une majoration de barème au titre de la MCS et participera obligatoirement au 

mouvement 
- Soit transférer la MCS à un autre enseignant de l’école (sauf directeur) qui s’engagera à participer au 

mouvement

 

 



 

 




